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DÉLIBÉRATION n°2025-47 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 1er juillet 2025 

Règlement du Certificat d’Etudes pour l’Ingénieur à Caen (test CEPI) 

Le Conseil d’Administration,  

Vu le Code de l’éducation, et notamment les articles D741-9 à D741-11, 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d’universités et établissements 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 
Le règlement du Certificat d’Etudes pour l’Ingénieur à Caen (test CEPI) est adopté. 

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés :27       

Votes :    Refus de participer au vote :0      
Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 27

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Règlement CEPI (2 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 1er juillet 2025 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LE JOLIVET

2 juillet 2025
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Certificat d’Etudes Politiques pour l’Ingénieur (CEPI) 

 
Règlement pour les étudiants ingénieurs accueillis à l’IEP de Rennes – campus de Caen 
 
 

Conseil d’Administration du 1er juillet 2025 
 

Préambule 

Afin de développer des liens avec le monde et les enjeux techniques et scientifiques au cœur 
du projet de site, une convention de mutualisation de cours et de mise à disposition 
d’enseignants a été établie avec l’ENSICAEN. Le présent certificat pourrait toutefois 
s’appliquer à d’autres écoles d’ingénieurs.  

La validation du CEPI est la reconnaissance pour des étudiants dont le profil est technique 
d’une ouverture aux sciences sociales. Il permet d’être directement admis à l’entretien de 
sélection d’un des parcours de master 2 de l’IEP de Rennes dispensés sur le site de Caen : 
« Organisations responsables et impacts territoriaux (ORIT) ou « Stratégies Innovantes des 
Territoires Urbains : anticiper les transitions » (IN SITU). Le certificat se déroule pour les élèves 
ingénieurs sur deux ans au maximum, en parallèle de leurs études. 

I – Les programmes d’études pour les étudiants ingénieurs 
 
Suivre 4 enseignements obligatoires, chacun crédité de 3 ou 3,5 ECTS, parmi les cours de 
semestres 1 et 2 de la maquette de 2e année ou de 4e année de l’IEP de Rennes (voir annexe 
1). 
 
Projet transversal  
Participation à un projet transversal tutoré et évalué ou, en cas d'impossibilité, production 
d’un rapport traduisant une analyse de situation professionnelle" (6 ECTS). 
 
 
II – Assiduité  
L'assiduité est exigée pour tous les enseignements obligatoires. 
Toute absence est signalée à la scolarité.  
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III – Modalités de contrôle de connaissances  
 
L’étudiant s’engage à respecter les modalités de contrôle des connaissances votées chaque 
année au Conseil d’administration de l’IEP de Rennes aussi bien pour les cours obligatoires 
que pour les cours optionnels choisis et le projet transversal. 
 
IV – Droits d’inscription 
 
Le montant des droits d’inscription est voté chaque année par le Conseil d’Administration de 
l’IEP de Rennes. A titre indicatif, le montant pour l’année universitaire 2024-2025 est fixé à 
125 euros. 
 
IV – Délivrance du CEPI 
 
L’étudiant doit obtenir une moyenne de 10/20 sur l'ensemble des cours sans avoir de notes 
inférieures à 8/20 à l'un ou l'autre des enseignements, et valider le projet transversal pour 
obtenir le CEPI. 
 
Des mentions pourront être attribuées aux étudiants suivant la moyenne générale pondérée 
obtenue :  
- Mention “Assez bien” pour ceux ayant obtenu entre 12/20 et 13,99/20  
- Mention “Bien” pour ceux dont la moyenne se situe entre 14/20 et 15,99/20  
- Mention “Très bien” pour les élèves ayant obtenu au moins 16/20.  
 
Les étudiants reçoivent un relevé de notes indiquant le nombre de crédits validés pour 
chaque cours. 
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